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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

L'agriculture contractuelle de proximité (ACP) ne recevra pas d'aides ciblées comme
proposé par la motion Sommaruga (ps, GE). Contrairement à sa chambre sœur, le
Conseil des Etats a décidé par 25 voix contre 14 (1 abstention) de ne pas soutenir ce
texte, suivant ainsi l'avis de la majorité de la CER-CE qui estime que suffisamment
d'instruments existent aujourd'hui déjà. De plus, d'après la commission, il serait
néfaste de favoriser un système plutôt que d'autres, tout autant bénéfiques pour la
durabilité et la mise en valeur des produits. La minorité, défendue tant par Adèle
Thorens Goumaz (verts, VD) que par le motionnaire lui-même (un texte qu'il avait
déposé lorsqu'il siégeait au Conseil national), n'a eu aucune chance, malgré une
argumentation axée sur les bienfaits de l'ACP, que ce soit au niveau de la santé des
consommateurs, du soutien de la production locale ou de l'impact bénéfique sur le
climat et l'environnement. 1

MOTION
DATUM: 15.12.2021
KAREL ZIEHLI

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil des Etats a classé l'initiative parlementaire genevoise visant une sortie
programmée du glyphosate en Suisse. Elle a simultanément été traitée avec l'initiative
parlementaire jurassienne à la teneur similaire. Après une présentation par Peter
Hegglin (pdc, ZG) des arguments ayant amené une majorité de la commission à rejeter
ces deux propositions, Adèle Thorens (verts, VD) a souhaité expliquer les raisons de son
soutien. La verte a, en effet, rappelé que son canton avait pris la décision d'interdire
l'utilisation de ce produit chimique pour tous les domaines lui appartenant d'ici à 2022,
suite à la publication d'études scientifiques classant ce produit comme cancérigène
probable pour l'humain. Bien que consciente que la chambre haute n'accepterait pas
ces textes, la sénatrice vaudoise a rappelé que le rapport demandé à la suite de
l'acceptation de son postulat relatif à un plan de sortie du glyphosate devrait sortir en
automne de cette même année; un rapport pouvant servir de base pour le futur. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.03.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a discuté de l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux pesticides. Sans vouloir parler de contre-projet aux deux initiatives
populaires s'attaquant aux pesticides (initiative pour une interdiction des pesticides de
synthèse et initiative pour une eau potable propre, le président de la CER-CE, Christian
Levrat (ps, FR), a présenté le projet élaboré par sa commission comme une réponse
politique à ces textes. L'initiative parlementaire est constituée de trois volets:
premièrement, le projet est doté d'une trajectoire de réduction des risques liés aux
pesticides avec un objectif d'une diminution de ces risques de 50% d'ici à 2027. Cet
objectif ne concerne pas que l'agriculture mais tous les domaines, qu'il s'agisse des
pouvoirs publics ou du secteur privé. Pour que cette trajectoire soit tenue, un
monitoring, des indicateurs de risque, ainsi qu'un système d'information sur
l'utilisation de ces substances devront être mis en place. Divers outils seront également
mis à la disposition du Conseil fédéral afin de faire respecter cette trajectoire
(possibilité de retirer des produits, d'introduire des taxes incitatives, etc.). Le deuxième
volet touche à la loi sur les eaux (LEaux) et vise une meilleure protection de l'eau
potable, notamment par l'interdiction de l'utilisation de certains produits
phytosanitaires dans l'air d'alimentation des captages d'eau potable. Finalement, le
troisième volet s'attaque aux excédents d'éléments fertilisants agricoles (azote et
phosphore en tête). Il s'appuie sur les mesures prévues par la Politique agricole 22+ (PA
22+) et les objectifs prévus de réduction des pertes d'azote et de phosphore de 10%
d'ici à 2025 et de 20% d'ici à 2030 (en comparaison à la valeur moyenne des années
2014 à 2016). Le Conseil fédéral se verrait munir de la possibilité de prendre des
mesures correctives si la trajectoire venait à ne pas être bonne. Christian Levrat a
précisé que ce troisième volet avait été ajouté au projet initial afin de pouvoir proposer
une alternative crédible aux deux initiatives sur les pesticides qui passeront
vraisemblablement devant le corps électoral en 2021. Il a, en effet, expliqué que le
traitement de la PA 22+ n'interviendrait vraisemblablement pas avant 2023, la CER-CE
souhaitant suspendre les débats en attendant la réponse à l'un de ses postulats. La

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.09.2020
KAREL ZIEHLI
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reprise dans l'initiative parlementaire des objectifs de réduction des intrants
fertilisants prévus par la PA 22+ est donc une manière de prendre en considération les
craintes exprimées dans l'initiative pour une eau potable propre, une majorité des
membres de la commission craignant que les initiatives populaires soient acceptées par
la population.
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie et de l'agriculture, Guy
Parmelin, a rappelé son soutien à l'initiative parlementaire qui permet d'envoyer un
signal clair à la population, quant à la prise en compte des problèmes liés aux pesticides
et aux intrants fertilisants. Le ministre agrarien a également tenu à préciser que les
autorités ne partaient pas de zéro en ce qui concerne la réduction de ces substances
problématiques, faisant référence au plan d'action produits phytosanitaires. Mais Guy
Parmelin a dit regretter le souhait de la CER-CE de repousser les débats autour de la
PA 22+. Il estime que cela pourrait déséquilibrer le paquet proposé dans la PA 22+ et a
donc appelé les sénatrices et sénateurs à décider en décembre de ne pas renvoyer les
discussions autour de la politique agricole en préparation.
Lors de la discussion par article, le premier volet a subi quelques modifications, selon
les propositions Germann (udc, SH) et Rieder (pdc, VS). Le premier ne souhaite pas que
le Conseil fédéral puisse mettre en place, à partir de 2025, des taxes incitatives sur
certains produits phytosanitaires pour atteindre la trajectoire fixée pour 2027
(disposition biffée du projet de loi par 25 voix contre 14). Le second a proposé de
supprimer une série de points concernant les prestations écologiques requises, contre
l'avis de la majorité de la commission (proposition acceptée par 21 voix contre 18 et une
abstention). Tandis que le deuxième volet n'a pas été touché, le troisième volet a été
source de nombreuses discussions. Alors qu'une proposition individuelle de Beat
Rieder visant à écarter complètement ce volet a été rejetée grâce à la voix
prépondérante du président Hans Stöckli (ps, BE), une proposition Würth (pdc, SG) a
gagné les faveurs d'une majorité de sénatrices et sénateurs (27 contre 14 et une
abstention). Celle-ci est une solution de compromis, ne fixant pas d'objectifs chiffrés
de la baisse des intrants fertilisants. Le sénateur saint-gallois souhaite, par cela, donner
toute liberté au Conseil fédéral de déterminer des objectifs de réduction, en
consultation avec les milieux concernés. Le ministre de l'agriculture a pourtant expliqué
aux parlementaires que les objectifs chiffrés présents dans l'initiative parlementaire
étaient directement repris de la PA 22+ et issu d'un calcul et d'une analyse approfondie
de la situation. A la suite de la l'acceptation de la proposition Würth, les parlementaires
étaient également appelés à supprimer une série de points y relatifs, selon une
proposition Rieder. Par 24 voix contre 16 et une abstention les sénatrices et sénateurs
se sont prononcés en faveur de la minorité emmenée par le parlementaire valaisan. 
Au vote final, les sénatrices et sénateurs ont été 36 à accepter ce projet de loi, tandis
que trois membres de l'UDC l'ont refusé et trois membres du PDC se sont abstenus. 3

Le Conseil des Etats a débattu parallèlement de l'initiative pour une eau potable propre
et de l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Il propose de rejeter
tant l'une que l'autre initiative, suivant ainsi l'avis de la CER-CE, du Conseil fédéral ainsi
que du Conseil national, comme préalablement rappelé par le rapporteur de
commission, Christian Levrat (ps, FR). Ce dernier est brièvement revenu sur les raisons
pour lesquelles une majorité de la commission de l'économie et des redevances estime
qu'il faut rejeter l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Une
interdiction totale d'ici à dix ans aurait des conséquences défavorables pour
l'agriculture, l'industrie agroalimentaire et la sécurité alimentaire de la Suisse. Une
interdiction d'importation des denrées alimentaires produites à l'aide de ces
substances ne serait, de plus, pas compatible avec les accords commerciaux signés
avec l'UE, et dans le cadre de l'OMC et du GATT. Cet avis a été partagé par une large
majorité de la CER-CE (8 voix contre 2 et 1 abstention).
A cette position de refus de la commission, deux sénatrices écologistes, Céline Vara
(verts, NE) et Adèle Thorens (verts, VD) ont chacune délivré un plaidoyer pour une
agriculture en accord avec la nature. Adèle Thorens a proposé de soutenir un texte qui
entre en rupture avec l'actuel système de gestion des pesticides; un système en échec,
selon ses propos. Pour elle, tant l'homologation des produits – dont on se rend compte
après coup qu'ils sont hautement problématiques – que le non-respect des normes
établies ou encore la difficulté de retirer du marché certaines substances
problématiques et celle d'assainir les eaux polluées par ces produits sont autant de
preuves d'un système qui ne fonctionne pas. Elle a donc plaidé pour un changement de
paradigme, parlant d'une transition de l'agrochimie à l'agroécologie. La sénatrice
vaudoise y voit une nécessité pour répondre à l'urgence de l'effondrement de la
biodiversité qui est à comparer au réchauffement climatique. En écho à son
intervention, Céline Vara a dépeint le tableau clinique de la biodiversité en Suisse,

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.09.2020
KAREL ZIEHLI
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rappelant notamment la baisse de 60 pour cent des effectifs d'oiseaux insectivores
dans les milieux agricoles depuis 1990. Pour elle, l'initiative élaborée par la CER-CE
n'est qu'un pas de fourmi, alors que l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de
synthèse propose une solution cohérente et nécessaire afin de protéger le vivant pour
les générations futures.
En réponse à ces interventions, Olivier Français (plr, VD) et Peter Hegglin (pdc, ZG) ont
souhaité apporter une analyse plus nuancée, reconnaissant la nécessité d'agir, tout en
rappelant que tout n'était pas aussi simple. L'élu zougois a notamment pris l'exemple
de la désinfection des outils utilisé pour la production du lait. Celle-ci s'effectue avec
des produits synthétiques afin de garantir une hygiène irréprochable. En cas
d'interdiction de l'utilisation de ce genre de produits dans le futur, il sera alors
compliqué, selon cet ancien producteur bio, d'assurer une bonne qualité du lait. Le
ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a finalement insisté sur les efforts
entrepris par les agricultrices et agriculteurs afin de réduire l'utilisation des produits
phytosanitaires. Il a également rappelé les mesures entreprises par la Confédération
afin de renforcer la recherche de solutions alternatives, citant la restructuration
d'Agroscope, le financement du Fibl ainsi que les synergies créées avec l'EPFZ.
28 sénatrices et sénateurs se sont rallié.e.s à la position de la majorité de la
commission, du Conseil national et du Conseil fédéral, tandis que 9 élu.e.s ont soutenu
le texte d'initiative (4 abstentions).

Lors du vote final, les deux chambres ont renouvelé leur opposition au texte – par 31
contre 9 et 4 abstentions à la chambre haute et par 111 voix contre 78 et 7 abstentions à
la chambre du peuple. Il est intéressant de noter que l'initiative a récolté une vingtaine
de voix de plus en sa faveur au Conseil national entre le premier vote d'ensemble et le
vote final, le premier vote ayant eu lieu avant le renouvellement du Parlement en 2019. 4

En ouverture des discussions sur l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux produits phytosanitaires, Christian Levrat (ps, FR), représentant de la
CER-CE, a rappelé la nécessité de trouver un consensus entre les chambres afin de
terminer le traitement de l'objet avant la fin de la session de printemps. Ce texte
pourrait, de facto, servir de contre-projet aux initiatives populaires sur les pesticides
sur lesquelles le corps électoral aura à se prononcer en juin 2021 (initiative pour une
Suisse libre de pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre), alors
qu'initialement, la CER-CE ne souhaitait pas la considérer comme telle. 
Les sénatrices et sénateurs devaient se prononcer sur trois divergences. La première
divergence – qui concerne le remplacement progressif des engrais chimiques importés
par des engrais organiques de ferme – a été éliminée sans autre discussion par la
chambre haute, qui a donc décidé de s'aligner sur le Conseil national. La deuxième
divergence – touchant à la réduction des excédents d'éléments fertilisants et à
l'automatisation des données concernant les bilans de fumure – a été marquée par
deux propositions de minorité: une proposition Rieder (pdc, VS) de modification de
l'article et une proposition Salzmann (udc, BE) de le biffer. La proposition Rieder s'est
imposée à une voix près (23 voix contre 22), contre l'avis de la majorité de la CER-CE
qui aurait voulu que sa chambre s'aligne sur la décision du Conseil national. Ainsi, et
malgré les réticences du président de la Confédération, Guy Parmelin, seule la livraison
des engrais chimiques pourrait devoir être communiquée par les distributeurs, sortant
de cette obligation les livraisons d'aliments pour animaux. Guy Parmelin a fait
remarquer que l'apport d'éléments fertilisants par le biais des aliments pour animaux
était plus important que l'apport des engrais chimiques dans la balance globale. Exclure
cet aspect risque donc de rendre incomplet les bilans de fumures régionaux et
nationaux que les autorités ont prévu de dresser. Beat Rieder estimait que la solution
proposée par le Conseil national était administrativement trop lourde. Face à la
proposition Rieder, la proposition Salzmann de biffer cet article n'a récolté que 4 voix
(contre 38 et 2 abstentions). 
La troisième divergence a également donné du grain à moudre aux parlementaires. Elle
concerne l'ajout dans le projet par le Conseil national – sur une proposition d'une
minorité de la CER-CN – d'un article de loi touchant aux aires de captage d'eau. A
l'origine, cette proposition émanait de la Mo. 20.3625 déposée par le socialiste
Roberto Zanetti (ps, SO) et acceptée à l'unanimité par le Conseil des Etats. Mais une
majorité de celui-ci (26 voix contre 14 et une abstention) a pris la décision de refuser
de reprendre cet article de loi dans la présente initiative parlementaire, afin de
permettre à la motion Zanetti de parcourir le chemin classique, à savoir une procédure
de consultation qui permettra aux principaux concernés – les cantons devront la mettre
en œuvre – de s'exprimer.
Le texte retourne au Conseil national pour le règlement des deux divergences

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.03.2021
KAREL ZIEHLI
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restantes. 5

Le Conseil des Etats s'est décidé pour une solution intermédiaire sur l'une des deux
divergences au sujet de l'initiative parlementaire visant une réduction des éléments
fertilisants et des pesticides. Sur une proposition de Peter Hegglin (centre, ZG), les
sénateurs et sénatrices ont émis le souhait, par 23 voix contre 21, de rendre la
déclaration de communication de livraison des engrais et des aliments concentrés
obligatoire. La proposition du Conseil national englobait, quant à elle, l'ensemble des
aliments pour animaux en plus des engrais. La version du sénateur zougois ne
toucherait pas uniquement les exploitations agricoles, mais tous les domaines (par ex.
les terrains de golf). Pour la commission, Christian Levrat (ps, FR) a fait remarquer
qu'une telle mesure était excessive, les émissions de phosphore et d'azote étant à 90
pour cent imputables à l'agriculture. De plus, cette proposition, qui relève selon la
majorité de la commission de la fausse bonne idée, risquera de complexifier les
procédures administratives, car la déclaration des aliments concentrés sera à la charge
des fournisseurs, tandis que les paysan.ne.s devront continuer de déclarer les aliments
non-concentrés. Le Conseil national s'était positionné pour déléguer l'entier de ces
tâches aux fournisseurs.
Quant à la deuxième divergence, la chambre haute a décidé de rester sur ses positions
en refusant, par 26 voix contre 16, d'intégrer la motion Zanetti (ps, SO) au projet de loi.
Le dossier retourne donc une dernière fois à la chambre basse avant la mise en place
d'une conférence de conciliation en cas de divergences persistantes. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.03.2021
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Umweltschutz

Jahresrückblick 2021: Umweltschutz

Im Kapitel Umweltschutz stand auch dieses Jahr die Klimapolitik erneut klar im Fokus
des Interesses, wie Abbildung 2 der APS-Zeitungsanalyse 2021 (im Anhang) zeigt – auch
wenn ihr Anteil an der Gesamtberichterstattung zum Umweltschutz seit 2019 doch
deutlich abgenommen hat. Im Januar 2021 stellte der Bundesrat seine Klimastrategie
2050 vor. Diese sollte die Basis bilden, um die im Rahmen des Pariser Klimaabkommens
eingegangenen CO2-Reduktionsziele und das erklärte Ziel des Bundesrates, bis 2050
unter dem Strich keine Treibhausgase mehr auszustossen, zu erfüllen. Die Strategie
stützte sich insbesondere auf die Energieperspektiven 2050+ des BFE sowie auf das
revidierte CO2-Gesetz. Im Juni 2021 machten die Stimmbürgerinnen und Stimmbürger
dem Bundesrat jedoch einen Strich durch die Rechnung, indem sie – nach mehrjähriger
sowie zäher und emotionaler Entscheidfindung im Parlament – ebendieses revidierte
CO2-Gesetz an der Urne knapp ablehnten. Im Nachgang zur Abstimmung waren sich die
politischen Lager über die Gründe für die Ablehnung uneins; Übereinstimmung gab es
lediglich in der Erkenntnis, dass dennoch Massnahmen ergriffen werden müssen, wenn
die Klimaziele doch noch erreicht werden wollen. Daher reichte die UREK-NR innert
kürzester Frist eine parlamentarische Initiative ein, welche die Weiterführung der
wichtigsten Massnahmen des geltenden CO2-Gesetzes forderte. Der Nationalrat hiess
die von der nationalrätlichen Kommission ausgearbeitete Gesetzesänderung in der
Herbstsession mit einigen Änderungen gut, auch wenn Kommissionssprecher Bäumle
(glp, ZH) diese für zu wenig ausführlich hielt – man habe die Vorlage jedoch nicht
überladen wollen, argumentierte er. Weiterführende Massnahmen könnten jedoch in
einer anderen Vorlage, wie etwa im Rahmen des Gegenentwurfs zur Gletscherinitiative
oder im Rahmen einer neuen Vorlage, diskutiert werden. In der Wintersession 2021
konnte die Gesetzesrevision zur Umsetzung dieser parlamentarischen Initiative bereits
verabschiedet werden. Eine neue umfassende Gesetzesrevision, wie von Bäumle
angesprochen, kündigte der Bundesrat im übrigen in einer Medienmitteilung im
September 2021 an: Demnach soll diese auf Massnahmen fokussieren, «die es der
Bevölkerung ermöglichen, den CO2-Ausstoss im Alltag zu reduzieren, und welche die
laufenden Bemühungen der verschiedenen Branchen unterstützen».

Leicht mehr Aufmerksamkeit als im Vorjahr erhielt die Umweltschutzpolitik an sich, was
sicherlich auf das Thema Gewässerschutz zurückzuführen ist (vgl. Abbildung 2 der APS-
Zeitungsanalyse 2021 im Anhang). So berichtete die Presse im Mai 2021 – im Monat vor

BERICHT
DATUM: 31.12.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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der Abstimmung über die Trinkwasser- und die Pestizid-Initiative – in 10 Prozent aller
Artikel über die beiden Initiativprojekte. Nach einem von beiden Seiten hitzig geführten
Abstimmungskampf lehnte die Mehrheit der Stimmbürgerinnen und Stimmbürger die
Trinkwasser-Initiative ab (39.3% Ja-Stimmen). Diese hatte gefordert, dass nur noch
diejenigen Landwirtschaftsbetriebe Subventionen erhalten sollten, welche keine
Pestizide verwendeten und in der Tierhaltung auf einen prophylaktischen Einsatz von
Antibiotika verzichteten. Ausserdem sollten die Betriebe nur noch so viele Tiere halten,
dass diese mit dem Futter vom eigenen Hof ernährt werden können. Gemäss
Nachabstimmungsbefragung wurde die Initiative abgelehnt, weil die Bevölkerung
grosses Vertrauen in die Landwirtschaft aufwies und die Initiative als zu extrem
einschätzte. Auch die Pestizid-Initiative, welche innert einer Frist von zehn Jahren den
Einsatz von synthetischen Pestiziden in der Schweiz sowie die Einfuhr von Produkten,
für die solche Substanzen benötigt werden, verbieten möchte, wurde ähnlich deutlich
abgelehnt.

Neben der Ablehnung der zwei Initiativen kam es im Berichtsjahr jedoch auch zu
einigen beachtenswerten politischen Entscheiden, die den Gewässerschutz gestärkt
haben. Neu soll beispielsweise der Zuströmbereich von Trinkwasserfassungen, für die
ein öffentliches Interesse besteht, bis zum Jahr 2035 von den Kantonen definiert
werden. Um den Druck auf die Kantone zu erhöhen, soll der Bund dabei nur jene
Arbeiten zur Bestimmung der Zuströmbereiche finanziell unterstützen, welche die
Kantone bis 2030 abgeschlossen haben. Angenommen wurden auch zwei Vorstösse zur
Weiterentwicklung der ARA, welche deren Ausbau zur Reduktion von
Mikroverunreinigungen respektive ihre Aufrüstung zur Verbesserung der
Stickstoffeliminierung betrafen. Erfolglos blieb hingegen eine Forderung von Werner
Hösli (svp, GL; Mo. 19.4374), welcher den Gewässerraum verkleinern wollte, wenn dem
betroffenen Landwirtschaftsbetrieb durch die Ausscheidung ebendieses
Gewässerraums ein übermässig grosser Anteil der ertragreichen Futtergrundlage
genommen wird oder wenn im reduzierten Gewässerraum nur mit natürlichem Dünger
gearbeitet wird. 

Auch beim Thema Kreislaufwirtschaft und beim Abfallmanagement tat sich in diesem
Jahr einiges. Eine Motion Thorens Goumaz (gp, VD), die forderte, dass der Bundesrat
Massnahmen zur Innovationsförderung zugunsten der Kreislaufwirtschaft ergreift,
wurde angenommen und soll in die Arbeiten zur Umsetzung der umfassenden
parlamentarischen Initiative «Schweizer Kreislaufwirtschaft stärken» der UREK-NR
einfliessen. Die Vernehmlassung zur Umsetzung dieser Initiative wurde im November
2021 lanciert. Des Weiteren wurden eine Motion Dobler (fdp, SG) zur Stärkung des
Plastikrecyclings sowie ein Postulat Gapany (fdp, FR) zur Weiterentwicklung des
Abfallrecyclings angenommen. Schliesslich fand auch ein Postulat Chevalley (glp, VD)
Zustimmung, welches zukünftig verhindern will, dass nicht verkaufte Güter im non-food
Bereich weggeworfen werden. 

Spezielle Aufmerksamkeit erhielt der Themenbereich der Naturgefahren im Juli 2021,
wie auch Abbildung 1 der APS-Zeitungsanalyse verdeutlicht. Im Sommer 2021 wurde die
Schweiz von zahlreichen starken Unwettern mit daraus folgenden Erdrutschen,
Schlammlawinen und Überschwemmungen heimgesucht. Die Medien berichteten
intensiv über diese Ereignisse, wobei sie unter anderem auch den Aspekt des
Klimawandels thematisierten. Sie stellten den meisten Behörden ein gutes Zeugnis für
ihre Arbeit zum Schutz vor Naturgefahren aus, zumal diese seit den letzten grossen
Unwettern im Jahr 2005 viel in neue Schutzbauten investiert hätten. In Zusammenhang
mit den Überschwemmungen wurde etwa auch auf die umfassenden und teuren
Arbeiten zur 3. Rhonekorrektion im Kanton Wallis hingewiesen. 7
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Im März 2020 behandelte der Ständerat die Standesinitiative des Kantons Jura
«Glyphosat und Vorsorgeprinzip» zusammen mit einer Standesinitiative des Kantons
Genf (Kt.Iv. 18.319), die den Titel «Schluss mit dem Einsatz von Glyphosat in der
Schweiz» trägt. Nachdem Peter Hegglin (cvp, ZG) als Kommissionssprecher noch einmal
die Argumente der WAK-SR gegen Folgegeben erläutert hatte, ergriff Adèle Thorens
Goumaz (gp, VD) das Wort. Aufgrund der mässigen Unterstützung in der Kommission
habe sie auf einen Minderheitsantrag verzichtet, trotzdem wolle sie kurz auf einige
Punkte eingehen. Bei den beiden Standesinitiativen handle es sich nicht um isolierte
Anliegen. Unter anderem habe der Grosse Rat des Kantons Waadt im Juni 2019
beschlossen, ein Ausstiegsprogramm für Glyphosat zu erstellen, mit dem beabsichtigt
werde, ab 2022 vollständig auf sämtliche glyphosathaltigen Produkte zu verzichten. Das
Unkrautvernichtungsmittel werden zudem von einem WHO-Organ, der International
Agency for Research on Cancer, als humankarzinogen eingestuft und auch in der EU
gebe es Länder, die eine schrittweise Emanzipation von Glyphosat über einen
bestimmten Zeitraum hinweg forderten. Sie bedauere den Kommissionsentscheid,
verwies allerdings auf die parlamentarische Initiative der WAK-SR (Pa.Iv. 19.475) und das
von ihr selber im Nationalrat eingereichte Postulat (Po. 17.405), dessen im Herbst
geplanter Bericht eine gute Grundlage für weitere Diskussionen zur
Glyphosatverwendung darstelle. Stillschweigend folgte der Ständerat seiner Kommission
und gab den beiden Standesinitiativen keine Folge. 8

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.03.2020
JOËLLE SCHNEUWLY

1) AB SR, 2021, S.1395 ff. 
2) AB SR, 2020, S. 116 f. 
3) AB SR, 2020, S.788 ff. 
4) AB SR, 2020, S.812 ff. ; AB SR, 2020, S.815 ff. 
5) AB SR, 2021, S.40 ff. 
6) AB SR, 2021, S.143 ff. 
7) APS-Zeitungsanalyse 2021 – Umweltschutz
8) AB SR, 2020, S. 116 ff.
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